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Editorial :

La peur
conduit à
la guerre

En campagne, depuis
quelques années déjà,

contre les robots tueurs,
WILPF-Togo intensifie ses
actions ces derniers temps. Lors
d'un point de presse, samedi 10
septembre dernier, à Lomé, elle
a réitéré son exhortation au
gouvernement togolais en vue
de rejoindre la coalition des
pays en lutte contre les robots
tueurs.

La session togolaise de La
Ligue Internationale des
Femmes pour Paix et la Liberté
(WILPF-Togo) ne baisse pas les
bras quant à sa campagne de
sensibilisation contre les robots
tueurs, notamment les systèmes
d'armes létales autonomes
(SALA).

En effet, le weekend dernier
n'a pas été du tout repos pour les
premiers responsables de
WILPF-Togo qui ont initié une
campagne de sensibilisation des
acteurs sur la règlementation de
l'utilisation des systèmes d'ar-
mes létales autonomes (SALA),
ces systèmes appelés Robots
Tueurs sous un contrôle humain
significatif.

Dans une déclaration liminai-
re, la présidente de WILPF
Togo, Mme Bassiratou
Idrissou-Traoré épouse Djobo,
exhorte les gouvernants togolais
à se prononcer sur la question,
et à élaborer des textes juri-
diques devant règlementer l'u-
sage des robots tueurs. 

Mme Idrissou-Traoré lance
un appel aux acteurs de la socié-
té civile, aux médias et toute la
population togolaise, à se  join-
dre à cette campagne dans l'op-
tique d'amener la puissance
publique à adhérer au processus
de discussions, entamé par les
pays (30 au total) engagés pour

l'adoption d'un traité d'interdic-
tion sur les robots tueurs. 

Entre autres organisations de
la société civile signataires de
cette déclaration, on peut citer
le REFAMP (Réseau des
Femmes Africaines Ministres et
Parlementaires) ; le WILDAF-
TOGO (Women in Law and
Development in Africa) ; le
WANEP-TOGO (West Africa
Network for Peace Building); le
RASALAO -TOGO (Réseau

d'Action sur les Armes Légères
en Afrique de l'Ouest) ; le CNJ

(Conseil National de la
Jeunesse); le GTFJPS-
AOS/TOGO (Groupe Togolais
des Femmes et des Jeunes pour
la paix et la sécurité); le REPS-
FECO (Réseau des Femmes,
Paix et Sécurité de la
Communauté de l'Afrique de
l'Ouest); et le GF2D (Groupe de
Réflexion et d'action Femme,
Démocratie et Développement).

JPB

"Aussi longtemps que
les hommes vivent

sans un pouvoir commun
qui les tient en respect, ils
sont dans cette condition
qui se nomme guerre, la
guerre de chacun contre
chacun." 

Hobbes ne pensait pas si
bien dire. Dans notre
monde d'aujourd'hui, nous
assistons à des formes de
guerre sur tous les plans.
Nous ne nous supportons
pas. Nous ne cherchons
qu'à nous détruire, détruire
autrui sans raison valable et
avec une certaine dose de
méchanceté. Tout ceci ne
procède que d'une faiblesse
notoire, une faiblesse
d'esprit, une expression de
peur. 

Effectivement, on fait la
guerre, parce qu'on a peur.
Celui qui a peur insulte et
agresse, par instinct de
libération. Il faut du coura-
ge, un courage rationnel
pour soutenir la paix. Si
quelque chose semble
devoir rabaisser l'homme
au-dessous de la bête, c'est
sans doute la guerre. Les
lions et les tigres ne com-
battent que pour satisfaire
leur faim ; l'homme est le
seul animal qui, de gaieté
de cœur, et sans cause, vole
à la destruction de ses sem-
blables, et se félicite d'en
avoir beaucoup exterminés.
Cultivons la paix autour de
nous.

Crédo TETTEH

WILPF Togo exhorte le gouvernement à rejoindre la coalition…
LUTTE CONTRE LES ROBOTS TUEURS : 

La table d’honneur lors de la conférence de presse

Photo de famille des participants
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DIALOGUE SOCIAL :

La vie chère au centre des débats
Les membres du Conseil

national du dialogue
social (CNDS) ont tenu vendredi
dernier à Lomé, dans une ses-
sion extraordinaire, élargie aux
responsables des syndicats des
enseignants et des agents de la
santé, aux représentants de
l'Union nationale des associa-
tions de parents d'élèves, de la
Coalition nationale pour l'édu-
cation pour tous et des responsa-
bles de l'enseignement confes-
sionnel. 

Des pas de géants…
La rencontre intervient à

quelques jours de la rentrée sco-
laire. Une dizaine de ministres
étaient présents, entre autres,
ceux de l'économie et des finan-
ces, des enseignements primaire,
secondaire, technique et de l'arti-
sanat, et de la fonction publique
et du travail. 

Ce dernier, Gilbert Bawara a
indiqué que les membres du
Gouvernement ont réaffirmé leur
volonté à continuer la concerta-
tion avec les partenaires sociaux.
Selon lui, les périodes de rentrée
scolaire sont des moments d'an-
goisse pour les parents d'élèves
par rapport à la situation de la
vie chère et au coût des fournitu-
res. "Nous avons écouté les pré-
occupations que les organisa-
tions syndicales avaient ", a-t-il
dit. Il s'est félicité du respect des
engagements prescrits par le
protocole d'accord signé en 2019
par les syndicats d'enseignants et
le mémorandum d'entente
conclu en mars 2022 avec les
agents de santé et le gouverne-
ment. 

" Dans les prochains jours, les
résultats du dernier concours de

recrutement des enseignants
seront proclamés. Cela permet-
tra d'intégrer un certain nombre
d'enseignants volontaires et
ainsi le reliquat des enseignants
volontaires des établissements
publics pourra bénéficier d'une
partie de la gratification excep-
tionnelle que le gouvernement
avait mobilisé à l'issue de la
signature du mémorandum d'en-
tente. 

Dans le secteur de la santé,
c'est la même satisfaction qui a
été constaté, non pas que toutes
les préoccupations ont été réali-
sées, mais il y a un pas de géant
qui a été franchi. La question du
SMIG, doit davantage être abor-
dé dans un esprit de négociation
sociale ", a précisé Gilbert
Bawara. Concernant le secteur
de la santé, Il a fait savoir que
début août 2022, une liste additi-
ve de fonctionnaires du person-
nel soignant a été publiée à la
satisfaction du collectif des syn-
dicats du secteur de la santé.

Vie chère, pouvoir d'achat…
Malgré les avancées consta-

tées, Les responsables syndicaux
ont exprimé leurs préoccupa-
tions face à la vie chère et le pou-
voir d'achat des travailleurs qui
s'amenuisent. 

Pour Kaditom Koffi, le
Secrétaire général de la fédéra-

tion des syndicats des ensei-
gnants du Togo (FESET), il
demeure aussi le problème de la
dotation des frais de fonctionne-
ment des établissements scolai-
res. " Vous savez que depuis un
certain temps il y a eu exonéra-
tion des frais de scolarité. La
première expérience a été amère,
parce que les chefs d'établisse-
ment ont eu assez de problèmes
pour avoir les fonds de fonction-
nement. Nous avons également
évoqué la rentrée qui se fait en
fond de vie chère, parce que nos
pouvoirs sont trop fragiles et le
phénomène de vie chère a érodé
cette fragilité ", a dit le responsa-
ble syndicaliste.

Au niveau de la santé, en plus
de la vie chère, Dr Gilbert
Tsolényanu, du Syndicat du per-
sonnel hospitalier du Togo,
évoque ce qui reste de leur plate-
forme revendicative pour cette
année. " Nous avons rappelé au
Gouvernement les autres points
qui restent. Il s'agit de recruter
avant la fin de cette année, 2596
agents et les autres points lies
aux équipements. Il y a eu une
demande ferme de la part des
partenaires sociaux de valoriser
les SMIG et les salaires ", a-t-il
fait savoir. 

L'écoute, toujours…
Le ministre Gilbert Bawara

affirme que le Gouvernement est
à l'écoute des syndicats et va
poursuivre les réflexions pour
envisager des mesures dans la
limite des ressources financières.
Il a appelé les acteurs sociaux à
faire preuve de modération et de
sens de responsabilité. 

"Personne n'a intérêt à poser
des actes qui seraient de nature
à entraîner davantage d'instabi-
lité ou d'insécurité. Faisons
attention à nos comportements.
Faisons attention à ne pas ajou-
ter du désordre au désordre.
Aujourd'hui, la situation est suf-
fisamment grave pour que des
comportements des agents nous
affaiblissent encore plus ", a-t-il
exhorté. 

Même si les syndicats sont
conscients de la situation, ils
demeurent quand même vigi-
lants. " Nous sommes satisfaits
qu'ils ont commencé à nous
expliquer la situation sécuritaire
dans le Nord du pays. Mais, nous
avons dit qu'à la fin de cet exer-
cice budgétaire, il faut que le
gouvernement puisse penser à
relever le niveau de vie des
ménages. Nous comptons jus-
qu'en Décembre pour voir
qu'est-ce que le Gouvernement
va faire ", a dit Kpodjesso Komi
Gnakpogbé, secrétaire générale
de la CSTT.

Le ministre Gilbert Bawara                                                                                   Dr Gilbert Tsolényanu

Par Ali SAMBA

Zozo
DÉCÈS DE LAREINE ELIZABETH II :
LES HOMMAGES FUSENT…POUR
"UNE FIGURE UNIVERSELLE DU
RAYONNEMENT DE SON PAYS ET DE
L'AMITIÉ ENTRE LES PEUPLES "
(FAURE GNASSINGBÉ) 
L'annonce du décès de la Reine Elizabeth II à

96 ans, hier jeudi 08 septembre, a rependu la
tristesse au-delà de la famille royale et de la
Grande-Bretagne. Alors que les obsèques sont
annoncées dans dix jours, les hommages
fusent de partout, et le Togo, récemment mem-
bre de la communauté du Commonwealth, est
tout aussi touché par la disparition de la Cheffe
de cette organisation.
En attendant le début des obsèques officielles
dans dix jours, les réactions quant au décès de
la Reine d'Angleterre Elizabeth II, se multi-
plient, qui pour saluer la mémoire de cette
haute personnalité du Royaume-Unis, qui pour
rendre hommage à une figure universelle. Elle
a, 70 ans durant, fait valoir les valeurs si chères
à son cœur.
Pour le président Faure Gnassingbé du Togo,
l'un des derniers pays à avoir adhéré le
Commonwealth, " l'annonce du décès de la
Reine Elizabeth II ce jour suscite une tristesse
qui s'étend, au-delà de la Grande-Bretagne, à la
planète entière, tant la Souveraine incarna une
figure universelle du rayonnement de son pays
et de l'amitié entre les peuples ". Selon Faure
Gnassingbé, la monarque de quinze nations et
cheffe du Commonwealth incarnait " une figu-
re universelle du rayonnement de son pays et
de l'amitié entre les peuples ". 
Le président des États-Unis, quant à lui, salue
la mémoire d'une " femme d'État d'une dignité
et d'une constance incomparables ". Dans un
communiqué, Joe Biden  estime que la Reine
défunte était " plus qu'une monarque. Elle
incarnait une époque " qui a contribué à rendre
" spéciale " la relation entre le Royaume-Uni et
les USA.
Emmanuel Macron a, pour sa part, salué " une
amie de la France " qui " a marqué à jamais
son siècle ".
C'est donc une page qui se tourne pour la
Grande Bretagne qui quelques heures plutôt
avait eu droit à un nouveau chef du gouverne-
ment, Liz Truss, en remplacement de Boris
Johnson. Cette fois-ci, c'est la royauté qui
change de main, car le prince Charles, l'héritier
de la couronne, est en route vers le Palais royal
où il prononcera son premier discours en tant
que Charles III, successeur de la défunte Reine
Elizabeth II.
Les obsèques sont programmées dans une
dizaine de jours.
Rappelons que la reine Elizabeth II dont l'état
de santé était ''préoccupant'', selon ses méde-
cins, s'est éteinte " paisiblement " dans son
château de Balmoral, hier jeudi dans la soirée.
Elle aura passé 70 ans sur le trône.
@macite.info

SECURITE : Maintenir la pression sur les groupes armés terroristes  
L'Assemblée nationale a

entériné la prorogation
de l'état d'urgence dans la
région des savanes demandée
par le gouvernement. 6 mois de
plus. Une période au cours de
laquelle la situation continuera
par être observée et si nécessai-
re, la prise d'autres mesures
pour lutter contre les attaques
des groupes armés terroristes. 

C'est ce qui a été fait pendant
les trois premiers mois de l'état
d'urgence. Mais aussi, cette
période a permis aux forces de
défense et de sécurité (FDS)
d'intensifier les échanges avec
les populations, de renforcer la

vigilance des populations qui
ont poursuivi leurs activités tout
en respectant les règles de pru-

dence édictées par le
Gouvernement. A l'en croire,
d'autres actions, notamment de

contrôle de sécurité ont égale-
ment pu être menée dans la

Le Chef de l’Etat, Faure Gnassingbé, au contact des populations des Savanes

Suite à la page 6
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CONSOMMATION : Le taux d'inflation à 6,9 % en Août 2022
En août 2022, l'INHPC a pro-

gressé de 0,3%, par rapport à
son niveau de juillet 2022. Selon le
rapport de l'INSEED, cette évolution
est la conjugaison des augmentations
des indices des fonctions de consom-
mation, dont les plus importantes en
termes de contribution sont :
"Transports" (+4,8%) ; "Logement,
eau, gaz, électricité et autres combus-
tibles" (+3,7%) et "Restaurants et
Hôtels" (+1,1%). 

La hausse de l'indice global est
cependant ralentie par la baisse du
niveau de l'indice de la fonction de
consommation "Produits alimentaires
et boissons non alcoolisées" (-2,1%). 

Evolution mensuelle
Les postes de consommation, dont

les variations de prix sont les plus
contributives à la hausse des indices
des fonctions en août 2022, sont :
"Carburants et lubrifiants" (+8,0%) ;
"Transport routier de passagers"
(+3,2%) ; "Gaz" (+36,3%) ;
"Combustibles solides et autres"
(+8,4%) ; "Combustibles liquides"
(+3,2%) et "Restaurants, cafés et éta-
blissements similaires" (+1,2%).

Concernant les contributions néga-
tives, les postes, ayant plus contribué
à la baisse de l'indice de la fonction de
consommation "Produits alimentaires
et boissons non alcoolisées" sont :
"Tubercules et plantain" (-25,0%) ;
"Céréales non transformées" (-2,6%) ;
"Poissons et autres produits séchés ou
fumés" (-2,7%) ; "Autres matières
grasses" (-7,2%) ; "Autres produits
frais de mer ou de fleuve" (-2,9%) et
"Sel, épices, sauces et produits ali-
mentaires n.d.a" (-0,9%). 

Les plus fortes hausses 
L'augmentation du niveau des indi-

ces, observée en août 2022, est le fait
du renchérissement des variétés sui-
vantes : "Gas-oil ordinaire dans les
stations-services administrés"
(+14,9%) ; "Essence "SUPER" dans
les stations-services administrés"
(+6,7%) ; "Mélange 2 temps" (+5,5%)
; "Essence mélange de rue" (+1,0%) ;
"Essence super de rue" (+0,3%) ;
"Transport inter-urbain, Lomé-
Aného" (+16,7%) ; "Transport inter-
urbain en minibus, Lomé-Sokodé"

(+9,1%) ; "Transport inter-urbain,
Lomé-Kpalimé" (+8,7%) ; "Taxi de
ville" (+5,0%) ; "Taxi-moto zémid-
jan" (+3,1%) ; "Course en taxi ville"
(+2,7%) ; "Transport inter-urbain,
Lomé-Kara" (+2,4%) ; "Gaz butane
ou propane, 12 kg" (+36,3%) ; "Gaz
butane ou propane, 6 kg" (+36,3%) ;
"Charbon de bois" (+8,6%) ; "Pétrole
lampant à la pompe" (+6,7%) ;
"Pétrole lampant vendu en vrac"
(+1,5%) ; "Consommation de spa-
ghetti dans un kiosque (1 Plat)"
(+10,4%) ; "Riz + sauce poisson"
(+4,6%) ; "Tasse de café simple vendu
au kiosque" (+3,1%) ; "Café au lait
avec omelette (1/2 pain + 1 œuf)"
(+2,2%) ; "Plat de kom + poisson frit"
(+1,7%) ; "Riz + sauce viande"
(+1,5%) et "Café au lait avec pain
beurré (Pain entier)" (+1,0%). 

Les plus fortes baisses
A l'inverse, les prix ont chuté pour

les variétés ci-après listées : "Igname"
(-27,3%) ; "Banane plantain mûre"
(18,3%) ; "Riz local longs grains
vendu au petit bol" (-4,0%) ; "Maïs
séché en grains crus vendu au grand
bol" (-3,4%) ; "Riz importé brisé
vendu au petit bol" (-2,0%) ; "Riz
importé longs grains vendu au petit
bol" (-1,5%) ; "Doèvi séché ( Anchois
)" (-9,1%) ; "Doèvi fumé ( Anchois )"
(-5,7%) ; "Manvi fumé ( Hareng )" (-
5,5%) ; "Carpe frite à l'huile rouge" (-
2,9%) ; "Saloumon fumé" (-2,3%) ;
"Sardinelles fumées (Adiadoè)" (-
2,0%) ; "Akpala fumé (Chinchard)" (-
1,5%) ; "Noix de palme (Décou)" (-
8,0%) ; "Pâte d'arachide" (-1,3%) ;
"Crabes frais (aglanvi moumou)" (-
4,8%) ; "Piment rouge frais" (-13,4%)
; "Piment vert (Gboyébessé)" (-
10,3%) et "Ail frais" (-0,4%). 

Calculé hors produits alimentaires,
le niveau général des prix a enregistré

une hausse de 1,8% sur le plan natio-
nal. L'inflation sous-jacente (variation
mensuelle de l'indice hors énergie,
hors produits frais) a également pro-
gressé de 0,9%. Eu égard à l'état des
produits, les prix ont augmenté de
8,2% pour les produits de l'"Energie"
et diminué de 3,8% pour les "Produits
frais". Relativement à la provenance,
les prix des produits "importés" ont
progressé de 2,5% et ceux des pro-
duits "locaux" ont diminué de 0,5%. 

Du point de vue de la classification
sectorielle, la hausse du niveau géné-
ral des prix est principalement due à
celle des prix des produits du secteur
secondaire (+1,6%) ; cette hausse est
par contre amortie par le repli des pro-
duits du secteur "Primaire" (-4,5%).
Pour ce qui est de la durabilité, la
hausse observée provient de l'aug-
mentation de prix à la fois des
"Services" (+0,9%), des produits
"Durables" (+0,3%) et des "Semi-
durables" (+0,7%). 

Évolution trimestrielle 
Comparativement à la situation de

mai 2022, le niveau général des prix
en août 2022 connaît une augmenta-
tion trimestrielle de 1,1%. Cette aug-
mentation est le fait de la progression
de presque toutes les fonctions de
consommation. 

En effet, à l'exception des indices
des fonctions de consommation
"Communication" et "Santé" (qui sont
restés stables) et "Produits alimentai-
res et boissons non alcoolisées" (qui a
diminué de 1,7%), les indices des aut-
res fonctions ont augmenté dans les
proportions suivantes : "Transports"
(+9,1%) ; "Logement, eau, gaz, élec-
tricité et autres combustibles"
(+4,4%) ; "Restaurants et Hôtels"
(+1,7%) ; "Articles d'habillement et
chaussures" (+2,2%) ; "Meubles, arti-

cles de ménage et entretien courant du
foyer" (+2,9%) ; "Biens et services
divers" (+0,9%) ; "Loisirs et culture"
(+0,7%) ; "Tabac et stupéfiants"
(+1,5%) et "Enseignement" (+0,3%). 

Au niveau des nomenclatures
secondaires, et par rapport à l'état des
produits, la hausse du niveau général
des prix, en variation trimestrielle, est
à mettre à l'actif de l'augmentation des
prix des produits "Hors Energie et
Produits frais" (+2,0%) et des produits
de l'" Energie " (+11,3%), ralentie par
la baisse enregistrée au niveau des
"Produits frais" (-5,5%). Au regard de
la provenance, cette variation trimes-
trielle s'explique par l'augmentation
des prix des produits "importés"
(+4,9%), amortie par la baisse des
prix de produits " locaux " (-0,6%). La
progression des prix des produits des
secteurs secondaire et tertiaire,
respectivement de 2,8% et 1,8%,
amortie par la baisse de 6,5% des prix
du secteur primaire, ont contribué à la
hausse trimestrielle du niveau général
des prix. 

Du point de vue de la durabilité, la
hausse du niveau général des prix, en
évolution trimestrielle, est induite par
la progression des prix des " Services
" (+1,8%), des produits " Non dura-
bles " (+0,3%), " Durables " (+1,2%)
et " Semi-durables " (+2,0%). 

Glissement annuel
Le niveau général des prix a pro-

gressé de 7,0%, par rapport à août
2021. Les " Produits alimentaires et
boissons non alcoolisées" ont renché-
ri de 7,2%, par rapport à leur niveau
d'août 2021. Par rapport à la même
période, les prix ont augmenté de
17,3% pour les produits de la fonction
de consommation "Transports". 

Les autres variations, en glisse-
ment annuel, sont enregistrées comme
suit : " Logement, eau, gaz, électricité
et autres combustibles" (+11,4%) ;
"Restaurants et Hôtels" (+4,8%) ;
"Articles d'habillement et chaussures"
(+6,3%) ; "Biens et services divers"
(+4,4%) ; "Meubles, articles de ména-
ge et entretien courant du foyer"
(+7,2%) ; "Loisirs et culture" (+8,4%)
; "Boissons alcoolisées, tabac et stu-
péfiants" (+2,9%) et "Santé" (+0,2%). 

Par rapport aux nomenclatures
secondaires et à l'état des produits, la
hausse constatée en glissement annuel
est la résultante de l'augmentation des
prix des produits "Hors Energie et
Produits frais" (+6,2%), des produits
de l'"Energie" (+26,8%) et des
"Produits frais" (+3,6%). 

Au regard de la provenance, cette
évolution annuelle s'explique par la
hausse des prix des produits "locaux"
(+5,5%) et "importés" (+10,7%). En
ce qui concerne les secteurs de pro-
duction, la hausse annuelle du niveau
général des prix découle de l'augmen-
tation des prix des produits des sec-
teurs "secondaire" (+8,8%), "tertiaire"
(+5,3%) et "primaire" (+2,6%). La
progression du niveau général des
prix sur le plan national, relativement
à la durabilité, a principalement été
influencée par l'accroissement des
prix des produits "Non durables"
(+8,2%). 

Le taux d'inflation au niveau natio-
nal, calculé sur la base des indices
moyens des douze derniers mois, affi-
che encore 6,9% en août 2022,
comme en juillet 2022.

Zozo
SAISIE DE DENRÉES ALIMENTAIRES PÉRIMÉES À
CINKASSÉ 

Un réseau de distributeurs de produits périmés a été démantelé il y a
quelques jours à Cinkassé. L'enquête a permis de saisir 89 cartons de
lait concentré et sucré périmés depuis avril dernier.
Le réseau opère avec des marchands ambulants pour commercialiser
ces denrées avariées. " C'est une triste réalité auprès de certains
consommateurs qui ont fait le constat après un achat dans la journée du
1er septembre chez les marchands ambulants ", a expliqué le directeur
régional du commerce des Savanes, Kossi Donou.
En effet, les marchandises ont été saisies suite à une alerte via le numé-
ro vert " 8585 ". Ainsi, la population est appelée à plus de vigilance et à
dénoncer tout cas suspect de commercialisation de produits périmés. 
Des sanctions sont retenues contre les auteurs de ces actes, conformé-
ment aux dispositions en vigueur. 
Source :@Republiquetogolaise.com

LACHINE SUPPRIME LES DROITS DE DOUANE SUR 98%
DE PRODUITS TOGOLAIS 

Le Togo, à l'instar de plusieurs pays du continent, a bénéficié il y a
quelques jours de la suppression des droits de douane sur 98% de ses
produits exportés vers la Chine. La mesure annoncée en août dernier
permettra de renforcer les échanges entre le Togo et l'Empire du milieu. 
En dehors du Togo, 8 autres pays sont concernés par cette facilité qui
fait partie de la nouvelle politique tarifaire annoncée par Pékin. En
effet, à la 8ème Conférence ministérielle du Forum sur la coopération
sino-africaine (FOCAC 8) tenue en 2021 à Dakar, le président chinois
Xi Jinping a annoncé l'intention d'augmenter les importations de pro-
duits agricoles en provenance de l'Afrique. Si la mesure intervient après
une hausse annuelle de 33% de la valeur des échanges commerciaux
entre le Togo et la Chine l'année dernière, elle devrait surtout profiter
aux exportateurs de cultures de rente.    
En rappel, Lomé a bénéficié le mois dernier de l'annulation d'une dette
par la Chine. Les deux pays célèbrent d'ailleurs le 50e anniversaire de
leurs relations diplomatiques cette année. 
Source :@Republiquetogolaise.com

APRÈS LE TOGO, CAPSUR LE RWANDA
Après le Gabon, le Togo, le Bénin, le Congo, ARISE IIP a annoncé
jeudi la signature d'un accord avec le gouvernement rwandais pour
développement d'une zone industrielle dans le district de Bugesera.
La zone économique spéciale (ZES) aura pour objectif de promouvoir
et d'attirer des investissements industriels et commerciaux multisecto-
riels dans le pays, ainsi que de développer la transformation locale, de
matières premières en produits à haute valeur ajoutée. 
Un projet identique à la Plate-forme industrielle d'Adétilopé au Togo.
La ZES devrait être opérationnelle dans trois ans.
Sa construction se fera en trois phases sur une superficie totale de 330
hectares. La ZES aura pour objet la transformation locale du bois, l'em-
ballage, l'agro-transformation, les matériaux de construction, la logis-
tique et d'autres industries de transformation.
La zone se trouvera à 10 kilomètres du nouvel aéroport international du
district de Bugesera, qui devrait être le plus grand aéroport du pays, et à
50km de Kigali. 
Source : © republicoftogo.com

Par Koudjoukabalo Le bâtiment abritant le siège de l’INSEED à Lomé 

Le Togo prend soin de son
environnement en mettant

à disposition des communes des
moyens financiers, matériels et
techniques, noués à des projets
de grande envergure. Il existe
bien une politique environne-
mentale mise en œuvre depuis
des années pour maintenir le
cadre de vie sain et atteindre le
développement durable escomp-
té.

Des recherches effectuées par
des experts ont permis de
conclure qu'un sac en plastique
prend environ 400 ans avant de
se dégrader, soit 04 siècles, ce
qui n'est pas rien. Au rang des
nombreuses initiatives prises
pour garder la ville de Lomé et

les autres régions du pays prop-
res, il y a la récente opération
"Mon Togo sans déchets plas-
tiques". 

Elle a été lancée en avril 2022,
par le ministère du
Développement à la base, de la
Jeunesse et de l'Emploi des jeu-

nes, pour créer une barrière puis-
sante entre le pays et la proliféra-
tion des déchets plastiques qui
nuisent à la santé. L'opération a
été mise en marche à travers une
séance d'Ecojogging dans les
cantons de Mandouri et

''Mon Togo sans déchets plastiques", un projet de lutte contre l'insalubrité
ENVIRONNEMENT :

Une opération de ramassage d’ordures

Suite à la page 6



Actualité 5LE MÉDIUM 
N° 0518 DU 13 AU 19 SEPTEMBRE 2022

lemedium2013@yahoo.fr

ACCIDENT DE CIRCULATION : 
347 morts au 1er semestre
3818 accidents, 4.863 blessés,

347 morts, c'est le bilan
dressé par la Police et la
Gendarmerie au 1er semestre de
2022. La moyenne mensuelle est
estimée à 636 accidents, 58 morts,
811 blessés. Au ministère de la
sécurité, on fait savoir que les
deux et trois roues sont responsa-
bles de 73% de ces accidents, avec
189 morts pour les motocyclistes,
24 morts pour les tricycles, 19
morts pour les vélos. Comparés au
2è semestre de 2021, on note 241
accidents, 13 morts et 206 blessés
de plus. En glissement annuel,
c'est 3 accidents, 1 mort et 142
blessés de plus.

Selon le ministère de la sécurité,
l'excès de vitesse, la conduite en
état d'ébriété ou sous l'influence de
substances psychotropes, le non-
respect ou l'absence de dispositifs
de sécurité (casques, ceinture de
sécurité, siège-auto pour
enfants…), la distraction au volant
en raison de l'usage du téléphone
portable, le stationnement encom-
brant sur la voie publique, le non-

respect du code de la route, le
chargement hors gabarit, etc. sont
les comportements à risques ayant
un lien avec ces accidents. Les
principales causes relevées sont :
excès de vitesse (369), dépasse-
ment défectueux (357), refus de
priorité (325), défaut de maitrise
(190), non-respect des feux trico-
lores (152), stationnement sans
signalisation (46). 

La nationale N1 (Lomé-
Cinkassé) est l'axe le plus meur-
trier avec 127 morts, suivi de
Lomé-Kpalimé-Atakpamé (15
morts), Lomé-Vogan (5 morts),
Lomé-Aného (4 morts), le grand
contournement de Lomé a fait 07
morts, sont les axes routiers les
plus meurtriers au 1er semestre.

Il faut dire que durant tout le
semestre, la Police et la
Gendarmerie ont procédé à des
sensibilisations des usagers sur le
code de la route, les facteurs de
risque des accidents de la circula-
tion, la nécessité et la procédure
d'obtention du permis de conduire
catégorie A. Notamment aux fidè-
les des Témoins de Jéhovah

d'Agbandi, ceux de l'Eglise catho-
lique d'Agave, de l'Eglise catho-
lique de dzodzekondzi/kpalime,
les fidèles de la mosquée de
Congate/ Dapaong, la mosquée de
koussountou/kpalime, la mosquée
d'Agbonou kpota/Atakpame. Les
agents de la sécurité routières ont
procédé aussi à des sensibilisations
des élèves et enseignants du lycée
Tadja, à ceux du CEG Nassable 1,
aux chefs d'établissements scolai-
res de Sotouboua, les Taxi-moto et
syndicats de Wonougba, les
transporteurs et conducteurs des
plateaux, et au syndicat des
conducteurs de tricycles bagages,
au marché de Madjatome, au mar-
ché de Dalanda et au marché

d'Assahoun.
Le ministre de la sécurité, Yark

Damhame, a indiqué qu'il est
temps de sévir : " Il n'y aura plus
de temps d'observation. Le temps
est à la pratique et à l'exécution
des mesures prises pour amener
les usagers à respecter le code de
la route et à éviter les excès de
vitesse ", a-t-il dit, ajoutant que des
radars seront placés sur les routes
pour surveiller, repérer et interpe-
ler facilement ceux qui vont
enfreindre le code de la route. 

Le ministre des transports,
Affoh Atcha Dedji, a demandé aux
usagers de la route de changer de
comportements et d'être plus disci-
plinés sur les routes.

Zozo
CYBERSÉCURITÉ : PROPOSEZ UN LOGO
POUR LE FUTUR CENTRE AFRICAIN DE
COORDINATION ET DE RECHERCHE 

Le Togo s'apprête à abriter à partir de décembre pro-
chain, le Centre Africain de Coordination et de
Recherche en Cybersécurité. En attendant le lance-
ment de cette infrastructure, le gouvernement et la
Commission économique des Nations Unies pour
l'Afrique (CEA), partenaires sur l'initiative, lancent
un concours de création de logo. 
Le concours, ouvert jusqu'au 30 septembre pro-
chain, est destiné à tous les jeunes Africains de 18 à
35 ans, désireux de faire valoir leur créativité sur le
plan continental. La participation en groupe est
autorisée, "à condition que tous les participants de
l'équipe répondent aux exigences de la tranche
d'âge". 
Le vainqueur, dont le nom sera dévoilé le 31 octob-
re 2022, recevra une prime de 2000 $ (environ 1,3
millions FCFA). Les autres détails en lien avec le
concours sont disponibles notamment sur le portail
du ministère togolais de l'économie numérique.
Pour rappel, la création de ce pôle régional s'inscrit
dans le cadre de la mise en œuvre de la Déclaration
de Lomé, un engagement pris par plusieurs pays
africains lors du sommet de la Cybersécurité de
Lomé.
Source :@Republiquetogolaise.com

COOPÉRATION TOGO - MAROC : LASUP-
PRESSION DE VISAS DÉSORMAIS EFFEC-
TIVE… 

La coopération entre le Togo et le Royaume du
Maroc est-elle arrivée à maturité ? On ne peut, en
réalité, répondre à cette inquiétude que par une affir-
mative.
En effet, le Togo et le Maroc ont signé, il y a un peu
plus d'un mois,  un accord d'exemption réciproque
de visa pour les citoyens des deux pays détenteurs
de passeport ordinaire. Vendredi dernier, le chef de
la diplomatie togolaise, Prof Robert Dussey, a rendu
compte de l'opérationnalisation de cette mesure, qui
entre dans le cadre du renforcement des liens diplo-
matiques entre ces deux pays frères.
Désormais, les Togolais, mais aussi des Marocains,
détenteurs du passeport ordinaire, pourront, " pour
quelque motif que ce soit " se rendre sur les territoi-
res marocain ou togolais, devront se conformer à la
règlementation en vigueur.  
Lomé et Rabat ont convenu de la suppression de
visas pour leurs ressortissants respectifs, désireux de
faire un voyage de quelque nature que ce soit.
@macite.info

Un cas d’accident de la route

Le projet d'appui à la transi-
tion vers la mobilité élec-

trique au Togo a été lancé ce 5 sep-
tembre 2022 à Lomé, par le minis-
tère de l'environnement et des res-
sources forestières. Il est financé
par le Fonds pour
l'Environnement Mondial (FEM),
et a pour agence d'exécution, le
Programme des Nations Unies
pour l'Environnement (PNUE).

D'un coût total d'un million cinq
cent soixante-treize mille sept cent
seize (1 573 716) dollars améri-
cains, soit environ huit cent
soixante millions quarante-trois
mille huit cent (860 043 800)
francs CFA. La contribution du
gouvernement togolais, essentiel-
lement en cofinancement sur les
projets, est de huit cent mille (800
000) USD. En dehors de ce cofi-
nancement, l'Etat togolais contri-
bue également en nature. Celle-ci
est évaluée à trois cent quarante
mille (340.000) dollars améri-
cains. Il sera mis en œuvre pour
une période de 4 ans.

Selon le rapport national d'in-
ventaire de gaz à effet de serre, les
émissions du secteur de l'énergie
pour l'année 2018 sont de 2007,05
Gigagramme de CO2 et le
transport routier seul a émis
1471,58 Gigagramme de CO2, soit
56 % d'émissions de CO2. Une rai-
son fondamentale qui oblige le
pays à mettre en œuvre le pro-
gramme p36 de mobilité verte,
contenu dans la feuille de route du
ministère en charge de l'environ-
nement, un programme principale-
ment centré sur les transports élec-
triques, afin de contribuer à la

réduction des émissions de gaz à
effet de serre dans les transports.

Ainsi ce nouveau projet vient à
point nommé pour atténuer les
émissions de gaz à effets de serre,
par l'accélération de la transition
vers la mobilité électrique au
Togo, à travers le développement
d'un cadre politique, le renforce-
ment des capacités et la démons-
tration de motos électriques, en
vue de préparer la mise à échelle et
la réplication.

Il est structuré en quatre com-
posantes nécessaires, pour élimi-
ner les barrières et faciliter la mise
en œuvre réussie des efforts, visant
à mettre en place un système de
transport intégré, durable et à fai-
bles émissions, surtout dans le
transport.

Ces composantes sont l'institu-
tionnalisation de la mobilité élec-
trique bas carbone, la suppression
des barrières à court terme, grâce à
des démonstrations de mobilité
électrique à faible émission de car-
bone, la préparation à la mise à l'é-
chelle et à la réplication de la
mobilité électrique à faible émis-
sion de carbone, et enfin la durabi-
lité environnementale à long terme
de la mobilité électrique à faible

émission de carbone. Juste après le
lancement, le comité de pilotage
composé des représentants des
ministères impliqués, tels que l'ur-
banisme, l'énergie, les transports,
l'environnement et d'autres struc-
tures ressources ont analysé les
grandes lignes et les activités
issues des différentes composantes
dudit projet.

Il faut relever que dans la feuille
de route gouvernementale 2020-
2025, le ministère de l'environne-
ment et des ressources forestières
est appelé à mettre en œuvre le
programme de mobilité verte
(P36). Ce programme a été validé
le 8 août dernier à Lomé.  Le P36
est un document stratégique, une
véritable politique d'infrastructu-
res, de promotion de l'éco-condui-
te, d'utilisation des énergies prop-
res et surtout d'aménagement des
transports. Un secteur aux multi-
ples défis, sanitaire, économique
et environnemental, que le pays
doit pouvoir relever. Ce sous-sec-
teur des transports est considéré
comme le plus grand émetteur des
gaz à effets de serre.
Conformément aux engagements
du pays contenus dans les contri-
butions déterminées au niveau

national révisés, il est temps de
changer de paradigme, d'où la
vision du gouvernement, celle de
promouvoir la mobilité verte.

L'objectif du P36 a dit le secré-
taire général, le Col. DIMIZOU
Koffi, à l'ouverture des travaux, est
d'accroître de plus de 3% la part
des véhicules électriques dans les
ventes annuelles de véhicules
neufs à l'horizon 2025. La mobili-
té verte est celle qui est sobre en
carbone, peu polluante, respec-
tueuse de l'environnement et sans
effets néfastes sur la santé humai-
ne, a-t-il ajouté.

Le secrétaire permanent du
suivi des réformes, Dr AKAYA a
fait d'importantes contributions. Il
a demandé que le diagnostic pren-
ne en compte tous les efforts du
gouvernement, en matière de
réduction des gaz à effet de serre,
notamment le renouvellement du
parc automobile, l'exonération des
taxes sur les nouveaux véhicules,
le reboisement du milliard de
plants d'ici à 2030, et la relance de
l'industrialisation de la plateforme
d'Adétikopé,  avec la fabrication
des motos électriques. 

Parlant du document dans son
ensemble, il a suggéré, que pour sa
clarté, deux grands axes soient
considérés : le renforcement de la
gouvernance du secteur et la parti-
cipation des parties prenantes, et le
développement des systèmes inno-
vants de production et de consom-
mation des produits et services,
issus de la mobilité. Le program-
me de la mobilité verte validé est
couplé de son programme d'inves-
tissements prioritaires.

Source : environnement.gouv.tg

La atable d’honneur

ENVIRONNEMENT : Le Togo lance son projet de mobilité électrique
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PRELIM LDC CAF : NULDÉCEVANT D'ASKO DE
KARAÀ DOMICILE FACE AU FC NOUADHIBOU 

L'Association sportive des Kondonas de la Kozah (ASKO)
a été contrainte au nul, 1-1, ce dimanche, au stade de
Kégué dans le cadre de la manche aller du premier tour
qualificatif de la ligue africaine des champions. Bien que le
champion du Togo  garde ses chances de passer au tour sui-
vant, mais il devra batailler dur lors de la manche retour.
ASKO peut s'en mordre les doigts. Ce dimanche, le
champion du Togo a été contraint, à domicile, au partage
des points après son nul 1-1 concédé face au FC
Nouadhibou, club de la Mauritanie. Les deux équipes ont
passé toute la première mi-temps à s'observer, sans rythme.
Les quelques rares occasions sont à mettre à l'actif du club
togolais, avec Justin Yéré ou encore Ouattara Moutalibou,
qui ont manqué de réalisme devant les buts adverses.
Du retour des citrins, les hommes de Jean-Paul Abalo n'ont
pas mis du temps à rentrer dans le jeu et à imposer un ryth-
me plus soutenu. Suite à un centre venu de la droite,
Ouattara Moutalibou bat le portier Drissa Kouyaté, d'un
coup de tête à la 47e minute de jeu. Libérés par ce but, les
jaunes et noirs de la Kozah vont multiplier les occasions de
buts sans réussir à corser l'addition.
Très maladroits dans les derniers vingt mètres, les
Kondonas se feront rejoints au marquoir dans le dernier
quart d'heure. Alors qu'on jouait la 81e de jeu, sur un corner
tiré par le capitaine Ahmed Moulaye, Nouh Mohamed
monte dans les airs du stade de Kégué et place, d'une tête,
le cuir hors de portée du gardien de but togolais, Sama
Mahadiou.  Le score restera inchangé malgré quelques
incursions de part et d'autres.
Avec ce match nul, ASKO de Kara se complique la tâche,
avant son déplacement dans une semaine, en Mauritanie.
@macite.info

TRANSPORT ROUTIER : LEVER CERTAINS
OBSTACLES 

Les échanges commerciaux entre le Togo et les autres pays
de la sous-région ouest-africaine demeurent faibles.
Pour en connaître les raisons, les autorités ont commandé,
avec l'appui de la Banque mondiale, une étude réalisée par
le cabinet SITRASS.
Conclusions, le faible volume des échanges serait lié à des
transports routiers peu performants. Le secteur assure près
de 90% des échanges intra-communautaires.
Autre obstacle souligné dans le rapport, des problèmes de
fluidité du trafic et des lenteurs dans le dédouanement au
passage des frontières.
Pour parvenir à un environnement concurrentiel, il faut
accompagner le développement du transport routier, facili-
ter le transit et définir des règles opérationnelles claires pour
cette activité.
Source : © republicoftogo.com

RELÈVE DES POLICIERS TOGOLAIS DE L'ONU
En poste à Sévaré (nord Mali) depuis novembre 2020, 68
membres de l'Unité de Police constituée FPU de la
Minusma sont rentrés à Lomé en fin de semaine.
La Mission de l'ONU au Mali est constituée de soldats et
de policiers.
La relève a été assurée simultanément.
Des troupes togolaises participent à la Minusma depuis
2013.
Source : © republicoftogo.com

Faure Gnassingbé et les
membres du Gouvernement

sont à Kpalimé. C'est pour le
deuxième séminaire gouverne-
mental de l'année 2022. " Avec les
membres du gouvernement, nous
examinerons les progrès réalisés
dans la mise en œuvre des actions
prioritaires identifiées lors des
séminaires précédents, en lien
avec la feuille de route 2025 ", a
dit Faure Gnassingbé sur son
compte twitter.

Au chef-lieu de la préfecture de
Kloto, les ministres feront le point
de l'état d'avancement des projets
dans les secteurs des infrastructu-
res routières, de la santé, de l'urba-
nisme et des investissements.
Faure Gnassingbé veut s'assurer de
la bonne exécution de la feuille de
route gouvernementale en vue de
mieux répondre aux attentes et aux
besoins des populations.

Selon le Gouvernement, ces
rencontres périodiques permettent
de renforcer le dispositif de la mise
en œuvre des projets en relevant
les bonnes pratiques, les difficultés
et tous les autres goulots d'étran-
glement dans leur exécution. Une
fois les difficultés identifiées, des
solutions sont préconisées pour un
aboutissement heureux des projets.
Construite autour de la vision " un
Togo en paix, une Nation moderne
avec une croissance économique
inclusive et durable ", la feuille de

route lancée en octobre 2020 se
décline en trois axes stratégiques
et comprend un portefeuille de 42
projets et réformes prioritaires. Sa
mise en œuvre se poursuit avec des

avancées dans l'implémentation de
plusieurs projets et réformes.

Le premier séminaire de l'année
2022 s'est tenu en Avril dernier
dans la ville de Kara. La rencontre

a fait le point sur le programme
d'urgence de renforcement de la
résilience dans la région des sava-
nes, la couverture santé universel-
le, l'accès de tous à l'électricité,
l'eau potable et l'assainissement, la
construction de logements, de pis-
tes rurales et ponts, l'élaboration et
la mise en œuvre d'un plan de
développement de 15 communes.

Le Chef de l'Etat avait fait le
point relatif au projet d'améliora-
tion de la compétitivité du secteur
logistique via la réforme du port, la
digitalisation, l'agriculture, la
transformation et la modernisation
de l'Etat, les partenariats public-
privé.

Les actions prioritaires de la feuille de route scrutées
SÉMINAIRE GOUVERNEMENTAL À KPALIMÉ : 

Une vue des membres du gouvernement lors des travaux présidés par le Chef de l’Etat

zone de la région des savanes.
"Nous devons rester unis
comme un seul homme derrière
les chefs des armées et nos for-
ces de défense et de sécurité. Le
Gouvernement, dans un esprit
de redevabilité et de transpa-
rence, invite les populations à
rester serein et mobilisés dans
une attitude de franche collabo-
ration avec les forces de défen-
se et de sécurité ", a dit le
Premier Ministre dans l'exposé
des motifs lu devant les dépu-
tés. 

Dans la région, et surtout
dans les zones frontalières avec
le Burkina Faso, certains villa-
ges ont dû être ramenés du coté
intérieur pour permettre au FDS
d'avoir une vue dégagée. Car,
les terroristes qui viennent
agresser le Togo ont pour base
arrière, le Burkina Faso. Avec
ce pays, il y a des opérations
militaires conjointes qui ont été
menées et qui seront renouve-
lées dans le but de neutraliser
ces groupes armés terroristes. 

Pour cela, les habitants de ces
villages ont dû quitter la locali-

té pour rejoindre des familles
amies. Avec l'accompagnement
des forces de défenses et de
sécurité, ces populations
vaquent à leurs activités champ-
êtres dans la journée, dans leur
village et reparte dormir chez
les familles d'accueil les soirs,
étant donné que c'est la nuit
qu'opèrent les groupes armés
terroristes. " Ce que nous
demandons aux populations,
c'est de signaler la présence de
toute personne étrangère dans
leur localité aux FDS et aux
autorités locales. S'ils ont des
difficultés aujourd'hui à s'im-
planter, c'est que la population
a compris et collabore avec les
FDS ", a fait savoir le ministre
de la sécurité et de la protection
civile Yark Damehame qui a
ajouté que le Togo est en guerre
dans la région des savanes. 

Pour l'Assemblée nationale,
l'adoption de cette loi de proro-
gation de l'état d'urgence sécuri-
taire qui ambitionne de mettre
hors d'état de nuire les groupes
terroristes, a pour finalité, la
protection des forces de défense
et de sécurité, la protection des

citoyens ainsi que leurs biens.
Ensuite, elle permet de mainte-
nir la vigilance des populations
et d'adapter la lutte suivant l'é-
volution de la population.

Après avoir fait remarquer le
pragmatisme du gouvernement,
sous la houlette du Président de
la République, Son Excellence
Faure Essozimna Gnassingbé,
La Présidente de l'Assemblée
nationale a vivement souligné la
disponibilité de son institution à
accompagner le gouvernement
dans la prise de mesures visant
à assurer l'intégrité, la sécurité
du territoire national ainsi que
le bien-être des populations. 

Enfin, elle a exhorté l'ensem-
ble de la population à collaborer
avec les forces de défense et de
sécurité en vue d'une paix dura-
ble au Togo.  Le Président du
Groupe parlementaire UNIR, a
exprimé toute sa gratitude et
celle de son groupe à Faure
Gnassingbé pour sa vision et sa
clairvoyance puisqu'au moment
où personne ne pouvait penser
et prédire d'attaques terroristes
sur notre territoire national, il
avait déjà pris des mesures anti-

cipatives, préventives et straté-
giques notamment l'opération
Koundjoaré, l'initiative d'Accra
dans le cadre d'une coopération
sécuritaire dans les zones fron-
talières communes avec les
pays voisins, la mise en place
du comité interministériel de
prévention et de lutte contre
l'extrémisme violent sans
oublier la réforme de l'armée et
surtout le vote de la loi sur la
programmation militaire.

Pour Gerry Taama, Président
du groupe parlementaire
NET/PDP, c'est grâce à l'abné-
gation et au haut sens du devoir
des FDS que les Togolais conti-
nuent de jouir de la liberté d'al-
ler et venir, faisant échec au
dessein funeste des barbares qui
assaillent lâchement le Togo. "
Pour notre part, nous considé-
rons que notre pays est en guer-
re contre un ennemi invisible,
barbare, lâche, frappant de nuit
et se cachant ensuite. Face à une
telle menace, nul besoin de ter-
giverser. L'Union de tous les
Togolais est un impératif ", a-t-
il dit.

SECURITE : Maintenir la pression sur 
les groupes armés terroristes  
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Koundjouaré dans la commune
Kpendjal 1 et le canton de
Borgou dans la commune
Kpendjal 2, avec une forte mobi-
lisation des populations.

L'opération "Mon Togo sans
déchets plastiques" est destinée
à sensibiliser les populations sur
les valeurs civiques et les com-
portements à adopter pour
garantir la cohésion sociale
grâce à des opérations de salu-
brité publique et d'assainisse-
ment de leur préfecture. Le bien-

être physique des principaux
acteurs et des bénéficiaires indi-
rects est un facteur pris en comp-
te dans la mise en œuvre du pro-
jet. Justement, celui-ci comp-
rend une pratique sportive, en
même temps que le ramassage
des déchets plastiques
(Ecojogging). 

La phase pilote de "Mon Togo
sans déchets plastiques" a per-
mis de toucher plus de 900 jeu-
nes, hommes et femmes des
localités citées plus haut. Ils ont
été sensibilisés sur les valeurs

civiques, la cohésion sociale et
le développement des comporte-
ments éco-citoyens.  

Plus de 1,5 tonne de déchets
plastiques ont été collectés dans
les artères des zones évoquées
ainsi que des villages environ-
nants. 

A côté de "Mon Togo sans
déchets plastiques", il y a aussi
le concours "Ménage de la
semaine", l'opération "Samedi
propre", le Centre d'enfouisse-
ment technique d'Aképé, etc. qui
enjolivent les quartiers togolais.

''Mon Togo sans déchets plastiques", un projet de lutte contre l'insalubrité
ENVIRONNEMENT :
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